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Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain et de la 
mobilité , Division d'urbanisme

Objet Adopter, en vertu du paragraphe 3 de l'article 89 de la Charte de la 
Ville, le Règlement autorisant la transformation du bâtiment existant et 
la construction et l’occupation d'un complexe immobilier sur 
l'emplacement délimité par le boulevard De Maisonneuve, l'avenue 
Union et les rues Sainte-Catherine et Aylmer, ainsi qu'un règlement 
modifiant le Plan d'urbanisme de Montréal et son document 
complémentaire
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